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Acquisition pavillons
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Transfert du bureau de la 

Police Nationale de Monplaisir

Dans le cadre de l’opération NPNRU dans le quartier de Monplaisir, il est

nécessaire de délocaliser le bureau de la Police Nationale actuellement

situé rue de Normandie.

Le nouveau site se localise aux 9 et 11 rue de Haarlem. Il s’agit de 2

pavillons mitoyens actuellement propriétés d’Angers Loire Habitat.

Des travaux d’adaptation des logements sont nécessaires pour accueillir

les services de la Police Nationale à partir du 1er janvier 2019.
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Plan de situation



Direction des Bâtiments et du Patrimoine Communautaire

Vue aérienne

9, 11 rue de Haarlem 
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Façade principale

9,11 rue de Haarlem
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• Coût travaux : 168 000 € HT 

– Aménagement des locaux pour la Police Nationale (création de 

vestiaires homme et femme, de 7 bureaux et d’un accueil public)

– Aménagement d’un bureau pour la Police Municipale

– Mise en sécurité du site

– Mise en conformité électrique

– Mise en accessibilité PMR

– Travaux séparation réseaux (repris sur ex-FJT)

• Calendrier du chantier : 

– Septembre à fin 2018


